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Contexte 
 

La Société « Les Sables de Brévannes » exploite depuis plusieurs décennies une sablière et une installation 
de traitement sur les Communes de Balloy, Egligny et Vimpelles. 

Elle a obtenu une autorisation d’exploitation sur le périmètre dit « Bois des Bourgoins » à Balloy, par arrêté 
préfectoral n° 2020/08/DCSE/BPE/M en date du 3 juin 2020. 

Les terrains concernés sont traversés par digérents chemins ruraux nommés « de la Pêcherie au Port 
d’Emboule », « du Bois des Bourgoins », « d’Egligny à Bray-sur-Seine ». 

Par délibération du 18 septembre 2015, la Commune de Balloy avait donné son accord pour la cession des 
emprises de chemins ruraux concernés dans le cadre de l’exploitation de la carrière. 

La présente procédure d’alinéation des chemins ruraux concernés répond aux articles L161-10 et suivants, 
R161-25 et suivant du Code Rural et de la pêche. 

Une enquête publique, d’une durée de quinze jours est organisée par la Commune. 

Les pièces suivantes sont en particulier nécessaires au dossier d’enquête : 

- a) Le projet d'aliénation ; 

- b) Une notice explicative ; 

- c) Un plan de situation ; 

- d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 
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Projet d’aliénation 
 

Le projet d’aliénation concerne les emprises des chemins ruraux : 

- « de la Pêcherie au Port d’Emboule » 
- « du Bois des Bourgoins » 
- « d’Egligny à Bray-sur-Seine » 

Qui sont comprises dans le périmètre autorisé en carrière au profit de la société « Les Sables de Brévannes ». 

La désignation cadastrale est la suivante : 

Section N° Lieu-dit Surface 
(m²) 

A 661 Bois des Bourgoins 1008 
A 662 Bois des Bourgoins 453 
A 663 Bois des Bourgoins 531 
A 664 Bois des Bourgoins 805 
A 665 Bois des Bourgoins 154 
A 666 Bois des Bourgoins 277 
A 667 Bois des Bourgoins 218 

 

 
Figure 1- Plan de localisation 
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Figure 2 - Plan de situation des chemins ruraux concernés par l'aliénation 
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Notice explicative 
 

Présentation des Sables de Brévannes 
 

La société Sables de Brévannes est une société familiale créée en 1969 et implantée dans la 
Bassée (Seine-et-Marne) depuis 1984. 

Son siège est à Vimpelles où elle exploite une installation de traitement (concassage, criblage, 
lavage) moderne et performante. 

 
Figure 3 - Installation de traitement de Vimpelles 

 

Elle compte un egectif de 11 personnes. 

En Seine-et-Marne, elle est titulaire d’une autorisation préfectorale d’exploitation de carrière sur 
la Commune de Vimpelles « Grande Pâture » et d’une autorisation d’exploitation sur la Commune 
de Balloy « Bois des Bourgoins ». 

Sa production annuelle est de 350 000 tonnes par an, à destination du marché du Béton Prêt à 
l’Emploi sur l’Ile-de-France. 

La société les Sables de Brévannes est attachée à la réduction des impacts de son activité. En 
particulier, les produits finis sont évacués prioritairement par voie fluviale. 
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Figure 4 - Quai de chargement sur voie fluviale 

La Société est également engagée dans une économie de la ressource alluvionnaire (par 
incorporation de 40% de roche massive calcaire dans les granulats finis). 

 

Son savoir-faire est reconnu. La société a notamment noué une convention avec l’A.E.S.N. pour 
exploiter une zone protégée pour l’eau, et des partenariats de suivi écologique avec les 
associations A.N.V.L., L.P.O., Roselière. 

 
Figure 5 - Réaménagement de carrière en zone humide (Vimpelles) 

 

Les Sables de Brévannes sont certifiés NF depuis 2004 et CE4 depuis 2007. 

L’Entreprise est engagée dans la « démarche de progrès environnemental » portée par la Charte 
Environnement des industries de Carrières depuis 2007 et a obtenu l’étape ultime 4/4 dès 2008 
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Figure 6 - Label Charte UNICEM 

 

L’autorisation de carrière « Bois des Bourgoins » 
 

 
Figure 7 - Localisation de la carrière du "Bois des Bourgoins" 

 

La carrière du « Bois des Bourgoins» a été autorisée par arrêté préfectoral 
n°2020/08/DCSE/BPE/M du 3 juin 2020. 

« Bois des 
Bourgoins 

» 
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La surface autorisée administrativement est de 13ha 46a 47 pour une surface exploitable de 9ha 
33a 21. 

Le gisement autorisé représente 540 800 t. 

La production maximale annuelle autorisée est de 245 000 tonnes et la production moyenne 
annuelle est de 70 000 tonnes. 

Compte-tenu du délai d’obtention de l’autorisation préfectoral de dérogation au titre des espèces 
protégées, la durée d’exploitation a été prorogée pour 18 mois par arrêté préfectoral 
complémentaire du 8 mars 2021 (n°2021/DRIEE/UD77/034). 

Compte-tenu des délais engendrés pour la réalisation des diagnostics archéologique, ainsi que 
les consultations pour obtenir des devis de fouilles ont retardé le début de l’extraction. Une 
demande de prolongation de la durée d’exploitation avec une modification du phasage 
d’exploitation et modification de mode d’acheminement du tout-venant par dumper, a été 
accorder par arrêté préfectoral n°2024/DRIEAT/UD77/152 en date du 31 octobre 2024.   

L’autorisation accordée était d’une durée de 10 ans et ainsi prolongé pour 27 mois trouve donc 
son terme le 3 décembre 2033. 

En parallèle de l’autorisation délivrée au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, une autorisation de défrichement a également été accordée (arrêté préfectoral 
en date du 6 janvier 2020, pour une surface de 4,5529ha). 

Un arrêté préfectoral de dérogation « espèces protégées » a également été requise, signée le 
13 janvier 2021. 

Sur le plan foncier, la Société Les Sables de Brévannes est propriétaire de l’ensemble de terrains 
concernés par l’exploitation au travers de sa société civile « SCI des Bois de la Pêcherie », à 
l’exception des chemins ruraux. 

La Commune de Balloy a soutenu le projet d’exploitation de la carrière en donnant un accord de 
principe pour la vente des chemins ruraux (délibération du 18 septembre 2015) et en validant la 
nature de la remise en état proposée (courrier du 23 novembre 2015) ; en annexe 1. 

Les parcelles objet du présent projet d’aliénation sont donc intégrées dans l’arrêté préfectoral 
d’autorisation de la carrière 

 

 
Figure 8 - Extrait de l’arrêté préfectoral d’autorisation de carrière du 3 juin 2020 
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Figure 9 - Plan parcellaire de la carrière "Bois des Bourgoins" 
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Nature physique des chemins 
 

Les chemins concernés par l’aliénation sont impraticables et ont perdu tout intérêt de voie de 
communication depuis de nombreuses années. Ils sont en nature de bois taillis pour certains 
tronçons ou intégrés aux emprises agricoles pour les autres. 

Ces chemins ne sont pas cartographiés au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et 
Randonnées (PDIPR) de Seine-et-Marne. 

 
Figure 10 - Chemins inscrits au PDIPR (source : Etude d'impact carrière "Bois des Bourgoins") 

 

Ces chemins ne présentent donc aucun intérêt pour le Public. 

 

 

 

Carrière « Bois 
des Bourgoins » 
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Appréciation sommaire des dépenses 
 

Les chemins ruraux sont déjà cadastrés. Aucun frais d’élaboration de document d’arpentage n’est 
donc engagé. 

Les seuls frais agérents à l’aliénation seront les frais d’enquête publique (honoraires du 
commissaire enquêteur, frais de publication dans la presse et d’agichage sur le terrain). 

Ces frais sont estimés à 5000€. 
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Etat parcellaire des parcelles riveraines 
 

Les parcelles riveraines des chemins objet du projet d’aliénation sont les suivantes : 

  Surface 
(m²) 

Parcelle 
riveraine 

Propriétaire 

A 661 1008     
    A168 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A169 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A170 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A171 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A174 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A175 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A176 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A177 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A180 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A181 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A184 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A185 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A188 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A189 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A192 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A193 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A196 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A197 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A198 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A199 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A201 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A202 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A203 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A204 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A207 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A208 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A209 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A210 SCI du Bois de la Pêcherie 
A 662 453     
    A171 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A172 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A173 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A174 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A177 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A178 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A179 SCI du Bois de la Pêcherie 
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    A180 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A185 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A186 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A187 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A188 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A193 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A194 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A195 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A196 SCI du Bois de la Pêcherie 
A 663 531     
    A176 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A181 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A182 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A183 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A184 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A189 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A190 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A191 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A192 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A197 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A198 SCI du Bois de la Pêcherie 
A 664 805     
    A195 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A199 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A200 Consorts LEGENDRE 
    A201 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A204 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A205 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A206 Consorts LEGENDRE 
    A207 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A210 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A211 SCI du Bois de la Pêcherie 
A 665 154     
    A220 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A221 SCI du Bois de la Pêcherie 
A 666 277     
    A212 Consorts LEGENDRE 
    A213 Consorts LEGENDRE 
    A214 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A215 SCI du Bois de la Pêcherie 
    A218 Consorts LEGENDRE 
    A219 Consorts LEGENDRE 
A 667 218     
    A167 Consorts LEGENDRE 
    A655 SCI du Bois de la Pêcherie 
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La SCI du Bois de la Pêcherie, dont le siège social est « Ile de Boule » 77520 VIMPELLES est 
détenue majoritairement par la Société Les Sables de Brévannes. 

Les coordonnées des Consorts LEGENDRE sont les suivantes : 

onsorts LEGENDRE Adresse 
LEGENDRE Anne Marie Eva Germaine 18 RUE SAINT MARTIN 77126 EGLIGNY 

 
LEGENDRE Frederique Christine 62 QUAI DES MARINIERS 77500 CHELLES 

 
LEGENDRE Martine Germaine 1584 RTE D EGUILLES 13330 PELISSANNE 

 
LEGENDRE Philippe Michel 2T RUE DES CHAMPS 17320 MARENNES HIERS BROUAGE 

 
LEGENDRE Sylvie Odette 2 RUE DE LA PAIX 93260 LES LILAS 

 
LEGENDRE Eric Pierre Marie 6 RUE DU PAVILLON 77520 DONNEMARIE DONTILLY 

 
LEGENDRE Yves Marcel Georges 5B RUE DENECOURT 77300 FONTAINEBLEAU 

 
LEGENDRE Veronique Arlette 1 RUE GASTON COUTE 75018 PARIS 

 
LEGENDRE Georges Alphonse SUCC MME LEGENDRE LUCETTE MAISON DE SEINE 77118 

BALLOY 
 

LEGENDRE Dominique Raymonde Eva 4 RUE GRANDE 77118 BALLOY 
 

LEGENDRE Francoise Marie 5 RUE DU FORGERON 77560 BEAUCHERY ST MARTIN 
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Annexes 
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Annexe 1 Délibération favorable du Conseil Municipal du 18 septembre 
2015 et avis sur la remise en état en date du 23 novembre 2015 
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Annexe 2 – Plan de l’état parcellaire de la carrière « Bois des Bourgoins »
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